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ex tencures ú la reg1on, que par des préoccupati ons géostra tégiques 
d' intégration politique maghrébine. La diffículté de ces choix, souvent 
contradictoires, peut d 'ai lleurs se comprendre compte tenu de la complexité 
des enjeux interna! ionaux da ns cette zone. On peut auss i considérer que, pour 
de bonnes et de nrnuvaises ra isons, une partie des instances di rige:unes dans 
chaque État du Maghreb conteste désormais la perlinence ele la structure 
in:;iitut ionnelle de l'U MA et souhaite une profonde réfonne. Mais la qucstion 
est surtout de savoir si l'on peut discerner l'existence et le renforcement de 
formes de résistances á ces orientations étroitement « nationalistes » au sein 
des sociétés maghrébi nes. Au ct'n trairc, les évolu tions slratégiques en cours 
ctans la région ne cont raignent-elles pas les États membres de l'UMA a 
maintcnir et a nourrir l'option, sous différentcs formes, de la nécessité actuelle 
de la construction et de l'existence d'un «Grand Maghreb » intégré '! 

L'UMA : institutions, fonctionnement 
et prospective 

Rafael Bustos 

RÉSUMÉ 

Cet article em¡11éte sllr les insti1111io11s del 'Union d11 Maghreb Ara/Je (UMA). le11r 
genése . .foll(:/io1111e111en1 el possibililés de r~/'vrme. Á partir el '1111e a11a(¡•se llis10rico­
j11ridiqlle el d '11n trm•uil sur le termin 11011s me//ons en <¡llestiu11 le diagnos1ic pllls 
répall(fll Sil/' la parnlysie ele l 'UMA : elle es/ mor/e 011 111oribomle clepllis 1994. la 
ca11se éu1111 la <¡llestio11 dll Suhara Occicle111al. All contrnirc. no11s 111011/rons <¡lle loi11 
de s 'étre arretée, l 'UAIA u cm11i1111é á jónctionnc1; 111e111e si de ,1(1('on irréglllh're, 
portan/ eles ré.rnltals /fil 'on ignore lurgemenl. Q11an1 á la muse. ! 'examen détaillé eles 
é11é11e111en1s ele 1989 et ele I 994-95 permel de relalil'iser l 'i111por1a11ce c/11 dossier 
sahmoui, relel'/111 / cel/e de la .l'illlation .l'écuritaire et ele la g11erre 1/'Algérie. L 'arlicle 
pose a11ssi la q11estio11 dela11///111-e des i11sti1111io11s 111aghrébines ainsi 1111e la te1111e eles 
ré1111io11s á plusieurs 11i11e1111x depuis 1994, ce qui a permis de déclencher 1111e 
dy11a111 iq11e sociétale el 'in1égrntio11 qu '011 expéri111e111e a11jo11rd '/111i. En guise ele 
concl11.1·io11. no11s apportons de.1· r~/lexions s111· la mise a11 point ins1i1111io1111elle qui 
po11rmit acco111pag11er 1111e é ven111elle relance politiq11e de / 'U11io11 du Maghreb Arabe. 

AOSTRACT 

Tliis arlicle e.\'lJlores tite Amb Magltreb Unio11 (AAl/U) insti1111io11s, their cre/l/ion. 
fi 111ctioning 1111(/ du111ces ofrejór111. Departingji·o111 a historical ami j urielical a11a(vsis 
a11dJielcl 11·ork. we q11es1io11 1/1e 11111in 11rg11111cn1 expl11i11i11g the AMU paralysis: it is 
<lead orjáinti11g since 1994 elue to 1/1e Westem Saham iss11e. On 1/1e co111rn1J'. we show 
that AMU has 1101 stuppeel n·orking. e1•e11i.f11111/er a11onwlo11s conclitions, car1J·i11g 0111 
011/comes tlwt we largely ignore. Regarding the cause, a detailed examina/ion of tite 
1989 alf(/ 1994-95 events allow us 10111i1igate tite i111pac1 o.f the S11ham is.me. a11d rise 
that o.f tite Algerian .rnc11rity crisis. Tite artic/e tackles as well tite q11es1io11 o.f tite 
precise nature o.f AMU i11s1i111tio11.r /11/(I tite holding o.f ojficial 111eetings al d{ffere111 
levels since 1994. which has triggered a regional dy11a111ic.1· of i11tegr(//io11 lec/ by cil'il 
society we are experiencing toelay. As a conclusion, ll'e rejlec1 011 /1011• could tite AMU 
be updated, in case a political move 1ro111d eventual/y 1111block the c11n-e111 stalemate al 
the s11111111it <?( the 01ga11izatiun. 

l 
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U NE UMA ENCORE NÉCESSAIRE ET DÉSIRÉE, EN DÉPIT DES 

DlrTICULTÉS 

Des !'origine, l' UMA a provoqué, pour eles rn isons éconon~iques et 
politiqucs variées, un certain scepticisme, qui s'est accru ave~ la ~e fail lance 

de J'organisation dans les années quatre-vingHli x et la p'.·e_n~1e re d:cenn1e ~Ju 
XX Je siec le. Soit a ca use de la dépendanee écono1111que hentee d~s econom1es 
maghrébines, soit á cause des susceptibilités des. nouve_m_1x Etats et .leurs 
problemes de frontieres, nombre d'analystes ~1~t 111terpret~ la p~ra.l ys 1c d~ 

J' UMA comme un processus naturel, presque 111ev1table. Ne~11111~01ns'. e~ qui 
est paradoxal et reste á expliquer est la pén.:n nité de cette lnst1tut1~11 a ~ns1 .que 
les demandes actuelles en provemmcc de tous les fronts pour sa react1vat1_on. 

Cei1es Je contexte actuel n'est plus celui de la lin des années quatre-v111g1 
oú esl née,l'UMA. Des évolutions dans tous les domaines se sont opérées dans 
cette vingtaine d'années ( 1989-2008) qui introduisent ~les ch~ng~m~nts 

d'envergure et de profondeur dans la réali té sur laquelle ag1t cette 1nst1tu11011. 
Raoul Weexsteen (voir supra et inji·a) a souligné quelques-unes ele ces 
nouvelles conditions qui expliquen! la pertinence présente de l 'UMA : . sa 
pertinence économique dans le contcxle de la mondialisat ion, face au po1ds 
economique des États du Golfo ; sa pertinence comme póle de dévelo¡~peme_nt ; 
sa pei1inence humaine face aux phénomenes comme ~es flux m1gr~t0Jres 

inlernationaux ; sa pertinence sécurilaire face au terronsme et se~ resea~1x 

lransnalionaux ; sa pertinence énergél ique, environnementale ou ahmenlau:e 
Jiée non seulement aux mulliples complémentarités des pays du Maghreb ma1s 
aussi de ceux de la Médilerranée occidentale ; enlin, sa pertinence facc. ~1ux 
défis du changement climatique et de la volatilité des marchés d: n~at1 eres 
premiéres. Ces conditions s'ajoutent a une identit~ ma~hréb1_ne pree~1s.1ante, 

plus cluire et forte elans le Maghreb central , 111a1s qui dev1ent un element 
rassembleur de longue durée entre tous les peuples du granel Maghreb_ arabe. 

Une nouvelle approche dans l'étude ele l'U MA est néces~mr~, une 
approche en rupture avec le scepticis_me. domin~nt et les exphcallons a 
posteriori des échecs ele celle organ.1sat1o_n'. qui prenne :'.1 con~pte les 
changements dans le contexte geopollt1que, dans 1 evo lut1on de 
l'environnement économique international et régional, et dans l'équilibre 
interne des États maghrébins. Notre ambit ion est d'essayer de comprendre ce 
qui donne encore de la crédibilité a ce projet politique, ses chances, ses 
nouvelles contraintes et aussi ses espoirs. Cette recherche, s'appuyant sur les 
documents officiels et eles entretiens réalisés en Algérie et au Maroc, porte 
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également sur ce qui, au contraire, fait apparait re qu ' il est voué a l'échec, a la 
disparit ion ou a une transformation radicale. 

UNE UMA ÉTATIQUE IRRÉGU LJ tRE FACE AU DYNAM ISME DE 
L' UMA SOCIÉTA LE 

Le processus de construclion régionale maghrébine se délinit par une 
évolution ú double niveau. Cette intégration est menée, el ' une part, par les 
insti tulions de l'UMA créées en 1989 pour construire l' Union, et, d' autre part, 
par des logiques sociétales voire communautai res qui font de l'U MA un 
espace de dynamiques et de solielarités transnat ionales. Deva nt le 
fonctionnement irrégulier eles institutions maghrébines, l 'U nion maghrébine 
est néanmoins al imentée par eles aspirations et des défis communs auxquels 
aelhérent les populations elu Maghreb. Une ambition populaire parallele et 
constante qui redynamise l' intégration régionale, transcende éga lement les 
clivages polit iques et dépasse les frontiéres étatiques permettant ainsi de 
consolider cette Union. 

Cette double évolution dont parle aussi Yacine Tekfa (voir i11ji·a) est 
précisément mise en rel ief par l'ancien Secrétai re général de l'UMA, H~bib 
13oularés (2001 -2006), encore en poste lorsqu'i l a été interviewé. A la 
question « comment se porte l' Union du Maghreb Arabe? », 13oularés a 
répondu avec pas mal de franchise et une irritation visible : 

«Cela dépenel de ce que vous entendez par l'UMA. Si vous voulez parler 
des structures d 'une organisation créée en 1989, je vous dirais que ces 
structures souffrent a la fois de leur propre Constitution de départ qui a stipulé 
dans l 'article 6 du Tra ité de Marrakech que seul le Conseil ele la Présidence 
de l' UMA a le elroit ele prendre des décisions mais des elécisions prises a 
l' unanim ité. Comme le Conseil de la Présidence ne s'est pas réuni depuis 
1994, ses structures sont ankylosées en quelque sorte. Si vous entendez par 
l'UMA ! 'ensemble des autorités des pays elu Maghreb dans leur coopération, 
je vous dirais que cette UMA-la existe. Meme qu 'elle fonctionne bien. Nous 
avons une UMA des banques qui regroupe les 65 banques de nos pays, une 
UMA des assurances, une UMA des méelecins, une UMA des chemins ele fer, 
done plusieurs secteurs qui fonctionnent. La conclusion á tirer ele cela est la 
suivante : chaque fois que la décision a appartenu á des institutions, a des 
organisations ou a eles ensembles professionnels qu i ne elépendent pas 
directement des gouvernements, on a pu consti tuer une union maghrébine 
efficace » (lnterview du SG de l 'UMA, 25 - 11 -2005, si te offi ciel ele l 'UMA). 
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Ce tableau binaire doit etre quelque peu nuancé puisque, en fai t, il ne 
s'agi t pas d'un obstaclc des États mais des dirigeants ou des gouvernements. 
En réalité, l' UMA fonct ionne au nivcau de réunions tcchniques, des expens 
et aussi bien au niveau du comité de suivi (secrétai res d'États ou min istres 
délégués) qu ' au niveau des comm issions ministérielles. La oli les décisions 
sont freinées ou bloquées, c'esl justement au sommet de l'État, ce qui enléve 
a l 'organisation toute impuls ion politique el une sanction fo rte au sein des 
systémes j uridiques internes. C'est ai nsi que s'exprime Habi b l3oularés : 

« Lorsqu' il s'agi t de luller cont re l'avancée des sautere lles, de la 
déserti tication, de résoucl re des problémes vétérinaires transfrontaliers, de 
déterminer les aquiféres transfrontal iéres et la man iére de les résoudre, de 
télécommunications, de transpon aérien, e 'esl-a-dire les problémes pressants 
ou qui peuvent etre résolus au niveau des ministéres, alors il n'y a aucun 
obstacle. [ ... ] Mais si nous voulons traiter du développement ele l'UMA 
jusqu 'a un marché commun, une union économique, alors nous avons besoin 
d' une décision claire et nellc de !'ensemble des cinq chefs d'État » (op . cit. ). 

LE MOMENT FORT DE L/\ CRÉ/\TION ET L/\ FJ\ IBLESSE DU DESSEIN 

INSTITUTIONNEL 

Des années vingt aux années ci nquante, les mouvements palriotiques au 
Maroc, en Algérie et en Tunisie ont associé le combat pour les libérations 
nationales a la construction du Maghreb. Un bon exemple est le premier 
mouvement nat ionalis te algérien, I'« Étoile Nord-Afri caine » (ENA), fondé 
par Messali 1-ladj dans les années vingt, ou I 'Associat ion d'Étudianls Nord­
Africains Musulmans. Aprés, Ja célébration d' un sommet maghrébin a échoué 
historiquement a deux reprises avant la création de l'UMA en 1989. D'abord 
en 1956 lorsque les leader.1· de la révolution algérienne qui allaienl se réun ir 
avec le ro i Mohamed V et le président Habib Bourguiba ont été kidnappés par 
des milieux ultra-colonialistes franc;:ais, ce qui n'a pas empeché la tenue en 
1958 de la Conférence de Tanger par les leaders des trois partís ou 
mouvements nationalistes du Mnghreb (l' lstiqlal, le Destour et le FLN). Un 
événement clef don! le 5ocm.: anniversaire vient d'etre commémoré dans la 
vi lle septentrionale du Maroc. Ensui te, lors eles annécs soixante el soixante­
dix , quand le Conseil Pernrnnenl Consultatif du Maghreb (CPCM) a fai lli 
concrétiser une naissante coopération multilatérale (a quatrc pays, sans la 
Mauritanie) dans une entité plus ambitieuse et durable. 
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La lentat ivc réussie de 1989 esl arnvee au terme d'un lent et long 
processus de rapprochemenl, par lequel les cinq États de la région ont réduit 
le champ de tensions, ce qui a entrainé ent re 1986 et 1989 la résolution de 
divers cl ifférends frontaliers, le rétablissement de relations diplomatiques et la 
réouverture des frontieres (entre la Tunisie et la Libye, et entre le Maroc et 
I 'A lgérie). Cette normalisation progressive a abouti a la rencontre de Zéralda 
(A lgérie) des cinq chefs d' Étal le 12 ju in 1988. Les Commissions qui sonl 
sorties de ce Sommet eurent la charge de préparer le tra ité de Marrakech, texte 
fondateur de l'Union du Maghreb Arabe, signé dans la vi lle marocaine le 
17 février 1989. 

11 est vrai que l'intégration maghrébine a rec;:u a différents moments 
l'impulsion indirecte ou réactive de la construction européenne (Chelly, 
2007). Cela a été le cas tanl en 1958, lors de la Confe rence de Tanger (une 
année aprés la signature a Rome des traités de la Communauté économique 
européenne et de la Communauté de l 'Énergie Atomique), qu 'en 1989, lors du 
Traité de Marrakech, tro is années aprés l'adhésion de l'Espagne et du 
Po11ugal dans la Communauté Européenne, et deux années aprés l 'entrée en 
vigueur de I' Acte Unique Européen fixant comme objectif la création d' un 
marché commun européen des la fin de 1992. Sans qu 'on puisse nicr les 
forces intrinseques de la construction maghrébine, force est de constater que 
le succés de l' intégra tion européenne a aiguillonné les dirigeants maghrébins. 
JI en va de meme pour les projets énergétiques euro-maghrébins, qui , en 
commenc;:ant pour le gazoduc algéro-italien (nommé Transmed ou Enrico 
Mattei) suivi par le gazoduc algéro-espagnol (nommé Maghreb-Europe ou 
Durán Farrell) ont donné une fo rte impulsion a la naissance de l'UMA' . Faut­
il rappeler que le premier est devenu opérationnel dans la deuxiéme part ie des 
années quatre-vingt et qu ' il a entrainé l ' aceord préa lable de la Tunisie, par oú 
le gazoduc devait transiter, alors que le deuxiéme a été paraphé avant 1989 et 
mis en fonctionnement en 1995, une fois obtenu l 'accord du Maroc dont le 
territoire est traversé aussi par le gazoduc2. 

Un autre aspect de la eréation de l 'UMA a souligner est la résolution, ou 
tout au moins l' isolement des conflits, qui a ouvert la voie a Marrakech. 

1 Deux nouveaux gazodues euro-maghrébins sonl main1cna n1 en eonslruction, 
Medgaz entre l'Algérie el l'Espagne el Galsi, avec la di fTérenee sur les deux premiers 
que les nouveaux unissenl direelemenl l'J\ lgérie avec l'Espagnc el l'halie sans 
traverser ni le Maroc, ni la Tunisie. 

2 Zakya Daoud el Paul Balta. Dossiers el documenls « La créalion de l'Union du 
Maghreb J\rabc », Maghreb-Mac/1rek, nº 124, 1989, p. 137 el auss i, R. Bustos, El 
cambio político en Argelia {1988-1992). Análisis de 1111a transición discordante, 
Thcse d'Étal, Madrid, 2004, p. 400. 
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Nous avons déja évoqué la question des différends frontaliers et le 
rétablissement de relations diplomatiques. Quant au contlit du Sahara 
Occidental, on doi t noter que l'approbation du Maroc et du Front Polisario 
de la proposition de paix faite par lt: Secrétaire général des Nations unies, 
Javier Pérez de Cuéllar (Accord de pri ncipe du 30 mai 1988) était intervenue 
avant la conlerence de Marrakech mais aprés cclle de Zéralda. Cet important 
accord va déboucher, en 199 1, su r l 'a nnonce du cessez-le- feu et 1 'adoption 
par le Conseil de sécurité d' un plan de paix ou plan de réglement acccpté par 
les deux parties. 

L'amélioration conséquente des rclat ions entre le Maroc et I 'A lgérie a 
également permis l'adhésion de ces deux pays au principe du réglement du 
contlit du Sahara Occidental. Par la suite, les deux pays se sont concertés de 
maniere a ce que le contlit du Sahara et le processus de la construction 
maghrébine ne se mélangent pas et suivent des voies de résolution bien 
diflerentiées. JI n'y a ainsi aucune mention explicite du Sahara dans les textes 
fondateurs, et seule la clausc qui interdit aux États d'abriter des groupes qui 
s'attaquent aux nutres États fait implicitement référence au sujet de la 
discorde. Si, par la suite, le plan de réglement, notammcnt l'organisation du 
réle rendum, a rencontré des dimcultés ou des problémes d'application, ceux­
ci n 'ont pas empeché la tenue des sommcts maghrébins qui ont sui vi (en 199 1, 
1992 et 1994). Enlin, comme nous le verrons ci-dessous, l' interruption des 
dits sommets en 1994 n 'a pas eu un rapport direct ni automatique avec le 
contlit du Sahara mais plutót avec l' insécurité terroriste, et plus concrétement 
avec l' attentat perpétré á l'hótel Al/as Asni de Marrakech qui a tué plusieurs 
touristes étrnngers3. 

Mais revenons au moment de la fondation de l'UMA pour tenter de 
comprendre le dessein institut ionnel de cettc organisation internationale. 
Plusieurs juristes maghrébins, comme Ahmed Mahiou ( 1999), Moulay Hamid 
Touiti ( 1996) et Harcth Mzioudet ( 1990), en ont proposé une analyse 
pertinente. Relevons quand meme quelques aspects qu i découlcnt du 
recoupement que nous avons effectué entre ces analyses et l ' étude 
comparative que nous avons menée entre l'UMA, d' une part , et l'Union 
Européenne (UE) et la Ligue des États Arabes (LEA), d'autre part4• La 
premiére caractérist ique qu 'i l convient de remarquer dans la forme 
institu tionnelle de l'UMA est sa nature éminemment hiérarchique. Dans la 
pyramide, on remarque une ligne de direction et de subordi nation tres clai re, 
partant du sommet (le Conseil présidentiel) avec ses organes auxiliaires (le 

3 Consultcr le tableau chronologiquc de l'UMJ\ plus bas. 
4 Yoir le tableau co111para1 if UMJ\-LEJ\-UE, ci-apn::s. 
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Consei l consultatif et l' lnstance jud iciai re) qui dominen! le Conseil des 
Ministres des Affa ires Étrangéres dont dépend le Comité de suivi, qui , a son 
tour, dirige le Secrétari at générnl et les commi ssions min istérielles 
spécialisées. L' image du schéma des institutions (voi r il!fi·a) met en évidence 
cctte structure verticale. Cctte verticali té a été vivement critiquée, meme par 
des responsables que nous avons interviewés5, car, si elle donne direction et 
cohérence a !'ensemble. elle risque aussi de bloquer toute l'organisat ion si le 
sommet ne se réunit pas, ce qui est précisément arri vé. Tous les responsables 
contactés, au Conseil consultatif (parlement maghrébin) a Alger cumme au 
Secrétariat général a Rabal , ont évoqué la nécessité d ' une réforme des 
institutions de l ' UMA, mentionnant des initiatives internes déja entreprises 
pour y parven1r. 

La hiérarchie nette qu 'on repére dans l'U MA est le produit d' une volonté 
claire de protection de la souvera ineté nat ionale, comme a souligné Mzioudet 
(Mzioudet, 1990, p. 23). En effet, le Conseil de la Présidence fonctionne plus 
comme un gouvernement confedéral que comme le pouvoir exécutif d' une 
organisation internationale oú d'autres pouvoirs, tels que le législatif ou le 
judiciai re son! destinés á contrecarrer l 'exécut if. Les États fondateurs ont bien 
préservé leur liberté de décision et leur égalité au sein des instances de 
déc ision, d'oú découle la parité dans tous les organes de l ' UMA6. Cette 
allirmation de souveraineté est aussi manifeste dans le monopole de la 
décision et dans la prise de décisions. Sur ces deux sujets, l'article 6 du Traité 
de Marrakech établit « Le Conseil présidentiel est seul habilité a prendre des 
décisions. Ces décisions sont prises á 1 ' unanimité des membres ». Notons 
aussi que l ' unanimité des membres n 'est pas la meme chose que 1 ' unanimité 
des membres présents au sommet ; différence cruciale dans l'éventualité oú 
l 'un des membres déciderait de boycotter le sommet. 

Dans l'organisation maghrébine, comme on le voit dans le tableau 
comparatif, ni le Parlement (Conseil consulta tit) ni la Cour de j ustice 
(lnstance judiciaire) n'ont été dotés des pouvoirs susceptibles d'équilibrer 
ceux du Conseil président iel. 11 est vrai par exemple que, au cours du long 
processus de construction européenne, le Parlement n 'est devenu que trés 

5 Par cxcmplc, Me Said Mokaddcm, secrétairc du Conscil Consultatif, mais aussi 
M. Habib Boularés, ancicn sccré1airc généra l de l'UMJ\ (intcrvicwé par Hatcm 
Chclly a Tunis) et M. Zouhc"ir Mcrchaoui, dircctcur général du Sccrétariat Générnl a 
Raba t. 

6 Mcmc le Sccrétariat avant la réformc de l'art ic lc 11 était composé par un mcmbre de 
c;haque État. 
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lentement un acteur dans la prise de décision (avant 1979, il n 'était meme 
pas élu directement), notamment á travers le mécanisme de codécision. 
Méme aujourd ' hui ce mécanisme n'est pas systématiquement appliqué a 
tous les acles normatifs. Toutefois, la Cour de justice des Conununautés 
européennes a joué dés 1 'origine un role majeur d'aflirmation du droit 
communautaire et de la suprématie des institutions européennes sur celles 
des États membres. 

11 est importa ni de renrnrquer éga le111ent l 'absence de réparti tion des 
compétences entre J 'organi sation internationale et ses États membres, ce qui 
a été fait par les Co111munautés européennes au long d ' un processus 
complexc et toujours ouvert. Bien que l'U MA se soit donnéc pour fo nction 
de parvenir á suivre des politiques communcs dans différents domaines (art. 
2 du Traité de Marrakech) et que son art iclc 3 énumére les éléments dont 
seront composées ces politiques co11111111nes, il n'y a pas de véritable mise en 
commun des politiques. Par conséquent , une divis ion entre compétences 
exclusives de l'organisation, compétences exclusives des États et 
compétences partagées n'ex iste pas. Des « politiques comm unes » 
maghrébines n'ont pas été créées. Á défaut de cette séparation, toutes les 
compétences tombent en ti n de co1npte dans le mcme sac, celui des organes 
intergouvernementaux, dont les principaux sont le Conse il de la Prés idence, 
le Conseil des Ministres des Affaires Étrangéres et les Commissions et 
Conseils ministérieJs7 (voir i1!fi·a le schéma des institutions). Les organes 
communautaires existen!, bien sfir (le Secrétariat, le Conseil consultatif ou 
l' lnstance judiciaire), mais ils manquent du pouvo ir d ' initier les nonm:s, de 
bloquer leur approbation ou de conlróler leur légalité. Ce qui veut dire que 
l'UMA n'a pas de domaines réservés ou, en d ' autres termes, qu 'elle s'occupe 
de toutes les affaires de l ' intégration mais de fac;:on el devoir touj ours comptcr 
sur le consensus des États, ne pouvant jamais agir seule. Une des 
conséquences de cette carence dans la division du travail concerne la nature 
des acles juridiques de l' UM A. En l'absencc d' une procédure normative 

7 La différcncc fondamentalc entre les commissions min istériellcs et les conseils 
ministéricls, toutes des réun ions intcrgouvernemcntalcs, est que dans les premiéres 
il y a un ministre qui chapeautc et rcpréscntc tout le sccteur (par cxemple, le 
min istre de l'agriculturc pour le sectcur de la sécurité alimcntaire, ou cclui du 
Transport pour le secteur des infrastructures, ou cclui de l'éducation pour les 
ressourccs humaines) tandis que dans les sccondcs se rcncontrent des ministres 
chargés de domaines spécialisés (par cxemple, des P'IT, du logcmcnt , de la santé, 
du commcrec, etc.). 
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proprement commurn1utaire ou « méthode communautai re », la plupart des 
décisions adoptées par le Conseil de la Présidence revet forcé ment la nature 
des tra ités internationaux. Cela, du point de vue du droit international, 
ralentil énonnément l'application des normes de l'UMA puisqu' il devient 
alors nécessaire d 'attendre la transposition de ces accords ou conventions 
maghrébines au dro it interne de chaque État. Laissant de coté le fai t que les 
procédures juridiques différent énormémenl d' un pays a l'autre, les normes 
de l'UMA sonl ainsi dépourvues de !out cffet direct ou immédiat. 

Nous conclurons ce développement par une ré tlex ion plus générale sur la 
phi losophie qui dominait au moment de la création de 1 ' UMA en J 989. Nous 
avons déja remarqué l ' intluence du processus européen ainsi que plusieurs 
simil itudes entre l' UMA et les Communautés européennes. JI est maintenant 
opporlun de chercher á savoir si cette inspiration européenne est fructueuse ou 
au contraire, si el le doit etre révisée. Premiérement, est-cc que la philosophie 
économiciste et libérale, qu i est perceptible derriére les objecti fs du Traité de 
Marrakech (par exemple, l ' a11. 2 : reuvrer a réaliser progressivement la libre 
circu lation des personnes, des services, des mri rchandises et des capitaux), 
doit etre relenue en 2008, c'est-á-dire prés de 20 ans plus trird, pour définir Ja 
premiére et indispensable étape de la conslruc tion maghrébine ? 
Deux iémement, est-ce que le modele nettement bureaucratique de Bruxelles, 
dominé par les experts et les hauts fonctionnai res, est a transférer á 1 ' identique 
dans le Maghreb arabe, alors que l'UMA a déja créé de nombreux Comités 
d'ex perls, Commissions spécialisécs, Comités permancnts, etc., pri van! ainsi 
la population d ' une participation a un débat essent iel ? 
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Sclréma dt!s instit11tio11s di! l'UMA 

i 

.------.. .... 
lnstitution "­
j udiciaire 

( N ouak chott) 

Bon que 
Maghrébine du 

Commerc e etde 
l' lnvestissem ent 

Extiérieur 
(Tu nis) 
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Sourcc : Si te o l1icid de l'UMA, consuhabk sur hllp:ll\\ ww.ma¡:hrcb"r.ibc.or¡: 



150 L'Ou1,s1 SA llARIEN, llOl<S SÉRl l' Nº 9-2, 2009 

Tableau compar<itif entre /'UMA tl'1111e part et l'UE el /11 LEA tl'autre pal'f 

f ,\ CE Á 1.'n: F'ACE ,\ LA LEA 

D!Uén!llce: \Oh: ponderé ii la 111ajori1é 
Si111ili1ttde: unani111i1é (et parfois 
majorité allégéc), a la LEA. le> 

rrisc de dédsion ck l' UE contrc vote ti l'unani111i1é, 
décisions n 'obligenl que les 111c111brcs 

généralemcnl de la UM/\. qui volenl pour. 

Di/lem1ce: pas de nonncs d'cffcl 
di~~cl el immédial (dircc·tivcs, Si111 ili111de : da ns les 2 i 1 y a ¡iré,·alcncc 

Forme juridique réglcmcnls, décisions) de l' UE : pas ele de 1 'aL·cord intcrnational co111111c 
de la décision supériorité des normcs nonnc juridique (par ex. les 

comnn11iau1aires sur les droils convcntions maghrébincs) . 
natiomtux. 

Diflere11ce : la LE/\ cherche ti 

Si111ilit111/e : objecti f SL'lllblable de 
coordonncr les poli tiques des étals 

Mission e l mcmbrcs ainsi qu '<i résoudre des 
objcctils 

réaliscr l' intégration économiquc et controvcrses, mais pas a obtcnir 
harmoniscr cerla ines politiques. l' union el moins l'intégration 

régionale (pacte de la LEA). 

Modc 
prédominanl de Dijfére1Ke: communitarisation a l'UE. Si111ilit11de : intcrgouvcrncmcn1ali1é. 
lravail 

Diflere11ce: l' UE cst une organisation Si111ilit111/e : les dcux sonl organisations 
Naturc su·¡~rana tionalc ti la fois d'intégration el non supranalionalcs, basécs sur un 
ins1i1u1ionnclle 

inlcr-élatique. pacte in1cr-é1a1iquc. 

Dijfére11ce : dans l'UE il y a une Si111ilit11de : ni !'une ni l 'autrc 
Distribut ion de clistribution de compétenccs entre l'U E organisaliun n'a de compélrnces 
fonc1ions ou (compétences proprcs) el les élals proprcs, 1ou1cs sonl de nalure inlcr-
compétcnccs mcmbrcs, méme de co111pé1cnccs gou1·ernemcntalcs. 

parlagécs. 

Si111ilit11de: le sccré tarial générnl avee Si111ili111de : pouvoir judiciaire el 
ses direclions générales rappc llenl un législatif foible, pouvoir exécuti f 
pcu la commission, de mente c¡uc les hypcr-dévcloppé ; le conseil 
conscils ministéricls de l'UM/\ consullatif n'a pas d'a11ribu1io11 

rouvoirs des rcsscmblcnt aux conseils de l 'UE. législativc ou de conlrólc politique (d 
ins1i1u1ions Difl'ém1ce : la di fférence de> pouvoirs l ' ins1ar de la LEA), tandis que la cour 

allribués aux ins1i1111ions cst no1ablc, (inexistanlc dans la LE/\) ne pcul clrc 
l'UE ayanl de puissantcs ins1i1u1ions saisic que par les élals ou le conscil 
communanta ircs (telles que la présidcnticl. 
commission, le parlcmc111 ou la mur). 

D!/JerC'11ce : sources non liscaks et non Si111i/i1111/e : la LE/\ cst aussi linancéc 
IJudgcl el 

proporlionnelles 1i la richcsse nationale par des quotas non tiscaux fixés par le 
li11anceme111 

(:\ l'invcrse de l'UE) el mon1an1 faible conscil (organe exécutil) d'un 1110111a11l 
(environ $2,5 millions conlre $200 000 faiblc (cnviron $50 mi Ilion). 
111illion de budgel de l'UE) . 

.. e 
Sou1ce . 1, Jabor,11 1011 propre 
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ÉVOLUTION ET FONCTIONNEMENT SU/ GENERIS DE L'U MA EN 

AOSENCE DU SOMMET 

L'UMA a connu, comme on l'a vu plus haut, une interruption de ses 
activités au ni veau du sommet présidentiel depuis 1994. Une des conclusions 
de nos enquéles esl que méme si les acteurs el observateurs continuent a 
répétcr que la cause du «gel marocain de ses activi tés », te l qu 'i l a été 
officiellement annoncé, est le li tige sur le Sa hara Occidental, ce conllit n 'est 
pas la ra ison di recte ou immédiate qui a provoqué le blocage. On le doit plutól 
a l' allentat de l' hótel Atlas As11i de Marrakech (le 24 aoíit 1994) et au 
probléme de sécuri té créé ensuite et accentué par la recrudescence de la crise 
inlerne algérienne. Bien sur, le Maroc a évoqué le différend du Sahara dans 
les cléclarat ions qui ont précédé l'annonce du gel de ses activités dans l'UMA 
(cf Khalifa Chater 1999, p. 53-54). 11 ne s'agit ici ni de nier ces déclarations, 
ni de minimiser la portée de ce contl it sur le clima! régiona l. 11 est par ailleurs 
visible dans le report sine die du sommet de 2005, un sommet qui a échoué 
précisément a cause des menaces de boycollage de la part des Marocains et 
Algériens si leurs positions sur le Sahara n'étaient pas prises en considération 
(voir la Chronologie i1!fi·a). 

A cela, il faut ajouter ce qui s 'est passé au moment de la fondation de 
l'UMA et dans la période 1990-1994. Comrne on l' a rappelé plus haut, en 
1989 le conllit du Sahara n 'éta it pas réglé ; au mieux, il était en voie de 
réglement, ce qui n'a pas empeché !'entente algéro-marocaine, base de la 
création de l'UMA. Si, en 1988-89 le differend n'a pas fai t obstacle a l'UMA 
et si les deux pays se sont entendus pour isoler sa résolution de la construction 
maghrébine, pourquoi serait-i l devenu une barriere infranch issable aprés 
1995 '? Quant a la période 1990-1994, oü le dynamisme des sommets a 
co'incidé avec les premiers problemes liés a l'organisation du référendum au 
Sahara, elle montre que cet aspect du clifférencl algéro-marocain ne détermine 
absolument pas le destin de l'UMA. 

Pcu d' analyses sur l'UMA se sont préoccupées de son étrange 
fonctionnement a partir de 1994-95. Pour la plupart , leurs auteurs se limitent 
a constater la persistance de la crise institutionnelle et politique du processus, 
alors qu ' il serait importan! de comprendre comment l'Organisation s'est 
habituée a travailler sans somrnet, et comment elle a meme réussi a produire 
bon nombre d'accords, souvent en associant ou ralliant les forces les pl us 
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dynamiques de la société, tels que les groupes ou associations protessionnels. 
11 est vrai que ni rancien Secrétaire général Habib Boulares, ni l 'actuel Habib 
l3cn Yallia avec leurs équ ipes rcspecti vcs, n'ont réussi ú organiser le VII< 
Sommet de l'UMA, reporté au moins á cleux reprises en 2003 et en :wos. 
Mais l' organisation a remporté plusieurs succes, souvent peu connus, clans 
eles clomaines oi:1 l'approbation des chels d'État n'était pas nécessaire. 

En effet, l' UMA a concretemcnt avancé dans la lutte contrc la 
désertilication, la coopération bancaire, la lulle anti-acridienne, l'élcctricité, 
l' informalion, la médec ine ou la lutte anti-terroriste, comn11~ en témoignent un 
ensemble de travaux ainsi que les nombreuses dispositi ons approuvées, les 
conventions signées avec des organisations internationales ou groupements 
d' États (comme la FAO, le PNUMA, l'ALECSO appartenant a la LEA ou le 
Dialogue 5 t-5), et la mise en marche de l' Un ion des banques maghrébines, du 
POOL-UM/\ regroupant toutes les agences de presse ou cncore l'Union eles 
médccins maghrébins. 

Entre 1994 et 2008, pendant ces années de fonctionnement irrégulier, ces 
acquis sont dissimulés derriere l' apparcnce d'échec el de paralysie clisti llée 
par la plupart des médias et nombre d 'ana l ystes~. Si l'impatience a l'égarcl du 
rythme d' avancée de la construction maghrébine est légit ime, les port raits 
accablants qu 'elle suscite sont s implificatcms de la réa lité en ce qu ' ils 
ignoren! ou négligent l ' importance du travai l fait á petits pas et sur la longue 
durée. Les réalisations les plus remarquables de l' UMA dans cette période 
releven! de trois méthodes de trava il : 1) le travail ordonné et systématiquc de 
réunions techniqucs et ministérielles (voir le tableau des réunions de 
l'UM A) ; 2) la coordination avec les instances internationales, soi t de 
caractere régional (5+5, Partcnariat euro-méditerranéen, done UE, LEA, etc.) 
ou mondial (FM I, FAO, PNUMA, etc.) ; 3) le déclenchement et le soutien 
apportés aux initiatives maghrébines de la société civile, notamment les 
corporations professionnelles comme les banquiers, les journalistes, les 
médecins, les hommes d'affaires, etc. 

Si l'on examine le Tableau des réunions de l'U MA (voir inji ·a), on en 
retire l' impression générale que le rythme des réunions est assez soutenu et 
équilibré entre les différents organes de ccttc organisation. Ainsi peut-on 
constater que l'absence du Sommet présidentiel n 'a pas porté une attci nte 

8 Vid. par cxcmplc quclqucs litres d'aniclcs : Ahmcd Rouadjia, l 'UlvlA mise á mal 
{ 1994 ), Ghaouti Mckamcha, l 'UMA 11ais.rn11ce i11sti1111io1111elle el écl1ec d'i11tégra1io11 
{ 1999) ou Roben A. Murtimcr, AA4U: lvly1/r a111/ Reali(J' { 1999). 
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vra iment grave aux travaux des autres instances maghrébines. Malgré l'image 
tres répandue de paralysie, la réa lité montre un dynamisme assez fort des 
institutions de l' UMA. La deuxieme constalation est que, mis a part la 
Commission des infrastructures et le Comité permanent maghrébin de 
l 'environnement, tous les autres organes se sont réunis de fé1~on périodique et 
ont tenu un nombre similaire de rencontres a la dale d'aujourd ' hui. Seuls, 
trois comités, de création récente, présentent des chi ffres faibles de sessions, 
ce qui est normal puisque la création est dans tous les cas postérieure á l 'an 
2000. L' instauration d' un nouveau Conseil des Ministres de I' lntérieur (voir 
i1!fra le Schéma de l 'UMA) reflete une préoccupation grandissante vis-a-vis 
des questions de sécurité dans les États du Maghreb, et une prise de 
conscience chez leurs dirigeants de la nature internationalc du phénoméne 
terroriste, surtout apres l'annonce de l'ex istence d'une branche maghrébine 
d' al-Qaºida (fin 2006). 

La dynamique des réunions se traduit par une panoplie de séminaires, 
ateliers, conférences, groupes d'expcrts, groupes de pilotage, comités 
permanents, etc. Les rencontres ministérielles (au niveau de la Commission 
sectorielle ou des Conseils thématiques plus spécifiques) sont précédées par 
un grand nombre de travaux, études, rapports et recommandations élaborés 
par des équipes régionales d'experts. Au cours de ces discussions et 
événements, les cadres techn iques d 'organisat ions i nternat ion a les 
interviennent assez souvent comme collaborateurs, observateurs ou 
fournisseurs d 'expert ises. Les décisions arre tées par les Ministres 
maghrébi ns, apres avoir discuté les propositions faites par les experts, passent 
au Comité de suivi (intégré par les Secrétaires d'État aux affaires 
maghrébines) qui , a son tour, les adresse au Comité Maghrébin des Ministres 
des Affaires Étrangeres, organe « supreme » d 'approbation des décisions, a 
défaut du Sommet présidentiel. 
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État actuel 1/es ré1111io11s des pri11cipaa11x orga11es9 de l'UMA (juillet 1008) 

Dxn: Ot: LA 
NO\llJltE 

ÜltGA:'it: 
lll:lt:'ilt: ltt: 11t:l1.'l;IO:\' 

AC:Cll\ ll"l . f: 

Ut: lt i: ll:'i lU:'iS 

So111111ct de la présidcnce= Conscil présidcnticl 1994, /\vril VI So111111c1 

Conseil des Ministn.:s des /\fTaires Étrnngén.:s 2007, Novc111brc 27c 

Comité de Suivi 2007, Novembre 44c 

Conse il Consultatir (parlcment ) 
Session ordinairc 

20" annuel le, 2007 

lnstanee Judieiairc (eour) 2007, Mai ¡ge 

Co111111issio11 ministérielle des ressourees 
2008, Mars J IC 

humaines 
Consei l ministériel de l' lntérieur* 2006, Dée. 4e 

Conscil 111inistériel ele la Jcunesse et le sport 2007, Juin 9c 

Conseil ministériel de la Santé 2008, Juin 1oc 

Commission ministériellc ele l'éeonomie et des 
2007, Déeembre 12< linances 

Consc il ministéricl de la 11101111aie et d1.:s 
2006, Mars 6" finanecs 

Conscil ministéril.!I de l' Énergic et des 111incs 2008, Ju illct se 
Consc il des Gouverncurs des banques 

2007, Juin 9c 
cent ra les* 
Co111miss ion ministérielle ele la sécurité 

2007, Déeembrc ¡4c 
alimcntaire 

Comité 111aghrébi11 pcnnanent de luue eontrc la 
désert ilieation, l'environnemenl el elu 2008, Ju in-Juillcl 2c 
développc111ent durable 
1 nstanee maghrébine des céréalcs et des 

2007, Octobre 7'' légumineuses 
Commission ministériellc des in frastructures 200 1, Nove111brc 11 " 
Conscil ministériel elu Transport 2007, Mars 11 " 
Conseil ministériel eles PTT 2007, Ju in 12< 

Conseil rn inistéricl de l'eau et l'i rrigation* 2007, Janvier 2e 

Sourcc : claboralion pro1>rc a partir. ClllrC autres. de documclllS <> llicids de l" UMA (2007/02110) 

• Ces Conscils sonl di! créa11on réccntc. 

9 L'énuméra tion des organes n'est pas complete, nous n'avons rctenu que les conseils 
ministérie ls plus significatifs de chaquc cornmission ( 11 sur un total de 22). 
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Deux ieme mode de fonctionnement relevan! de 1 ' U M A da ns ces dern iéres 
années : la coopérat ion avec les orgnnisations internationales et les actcurs 
internationaux. Les réunions avec la participation des organisat ions 
intemationales sont devenues de plus en plus fréquentes, ce qui a d 'ailleurs 
ent raíné la signature d ' un nombre appn~ciable de protocoles, mémornndums 
et conventions de coopération. Les experts appartenant soit aux Institutions 
internationales telles que la f-AO, J' ALECSO, le FM I, l'UE soit aux pays 
européens tels que l'Espagne, la France, l' Al lemagne, l' ltalie ou la Suisse ou 
le groupement du Dialogue 5+5, sont non seulement les plus nombreux a 
assister au niveau technique, mais aussi apportent les fonds de financement. 
Des exemples abondent, de la participalion de I 'A llemagne au développement 
d'un systeme de métrologie pour le Maghreb, au soulien ferme de l'UE a 
J' Accord d' Agadir (zone de libre-échange entre les pays du Sud, dont le 
Maroc et la Tunisie ; de la présence de la Sui sse dans les réunions des 
Ministres des Finances el de l'U nion Maghrébine de Banques a Ja coopération 
de la FAO dans le domaine de l 'alimenlalion, el de I' ALECSO (Ligue Arabe) 
dans celui de 1 'éducalion ou le 5+5 dans le transport (protocole GTMO (5+5)­
UMA signé en 2007). Dans tous ces cas, il y a une impulsion directe a la 
coordination des poli tiques maghrébines, qui meme si elles releven! du niveau 
technique, produisent des résultats pos iti fs <i tous les niveaux: politique, 
économique et sociétal. 

Dernier mode de fonctionnement de l'UMA : il agi t comme levier de la 
société civi le, encourageant et déclenchant des initiati ves sociétales 
d' intégrat ion maghrébine. Nous avons déja vu quelques exemples de ce 
processus tels que l'act ivation de POOL-U MA ou de l'Union Maghrébine des 
13anques. Dans certains cas, il s'agi t d 'entrepri ses faisa nt partie du 
programme d'action de l'UMA ; dans d 'autres cas, c'est plutót d' une maniere 
non institu tionnelle que se développent des réseaux maghrébins, a !' instar de 
l' Union Maghrébine des Banques. Les corporations professionnelles des 
médeeins ou d 'hommes d'a ffaires ont su ivi ce deuxieme modele. De fo¡;on 
plus autonome encore, sont nées récemment une chaine maghrébine de TY 
(Nesma), des associations maghrébines pour la défense des droits de l' homme 
(une Coordinat ion maghrébine des organisations des droits de l ' homme 
(CMODH ) et une Alliance maghrébine pour la démocratie, AMO) ainsi qu 'un 
mouvement altermondialiste maghrébin (Fonnn Social Maghrébin). 
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1986 

1987 

1988 

1989 

1990 
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Chro110/ogie .1J•.1·té111111iq11e de l '1111io11 t/11 Maghreb arabe 
et des é1•ime111e11t.1· co1111exes (1986-2012) 

1 Jan\'. Entréc de l' Espagnc el du Por1ug<1l <1 ux Communau1és Europécnncs. 

Avril 
Dcuxii:me pé1i1ion marocainc d'adhé>ion aux CE (la premien.: dale de 
1984 ). rcjeléc en oc1obn.: 1987 el qui sera renouvclé..: sans >ticcés en 1995. 

Rapprochc111c11t entre I' Algéric et le Maroc (réun ion ª la fronticrc, 
4 Mai 111édia1io11 saoudicnnc). 

E111réc en vigucur de l'Aelc Uniquc Europécn, qui é1abli1 un marché 
1 Juillct in1éricur conumm puur 1992. 

Oct-Dée 
Rapprochcmcnl cnlrc I¡¡ Tunisic el la Libyc, réouvcrture des fro111icres el 
rélablisscment des rda1ions diplo111a1iqucs. 

7 Nov. En Tunisic, Ben Ali clépose le présidcnl Bourguiba. 

Réiab lisscment des re la1 ions diplomaliqucs entre Alger et Rabat 

16-3 1 Mai (réactivalion de tous ks trnités signes par les deux pays avant 1972) et 
réo111·crturc de la fron ticre algéro-marocainc. 

Sommet de Zéralda, Algcr, premicre n:neontrc des cinq chefs d 'États 
10 Juin maghrébins, protocok pour la construction d' un gazoduc libyo-tunisicn ; 

réac1ivation du projct de gazodue algéro-marocai n, prévu pour 1995. 

Réunion ministériclle intennaghrébine et création des S conunissions de 
13 Juillet l' UM A. qui vont ¡m':parcr le lcxte fondatcur de l'UMA. le Traité de 

l\larrakech. 

Affaire Lockerbic, allentat co111re l'avion de la f'a11 A111 4ui su1volait 
Di:cembre l' t cossc (Lockerbie). 

Signature du Traite de Marrakceh - 2c réunion maghrébinc - qui créc 
16-17 Fév. l'Union dn Maghrcb Arabc (U MA). Décla ralion du so1nme1 et arre! du 

Programmc de travai l de l'UMA . 

Avr-Juin 
Crisc mauriiano-sénégalaise, le Maroe cnvoic une mission de médiation 
au nom de l'UMA. 

Sept. 
1\ llentat contre l'avion OC 10 de la eompagnie fran~aisc UTA alors qu' il 
survolait le désert du Ténéré au Niger. 

21-23 Janv. 
1« SOMMET DE L'UMA EN TUNISIE (abscnee du présidcnt de la 
l\fauritan ic a cause de la crisc sénégalo-mauritanicnnc. 

11< SOMMET DE L'UMA Á ALGER ( calcndrier d ' intégration 

21-23 Juill. 
économi4ue : zone de libre échange pour 1992, union douanierc pour 
1995 e l marché eommun pour 2000 ; d 'autres sujcts : dc11c e t migrations 
(CEE) et mis~ion de médiation du président Chadli fk ndjcdid en lrak. 

AoÍll 
Début de la crise du Gol fe persiquc (invasion du Kuwail) et division au 
sein de l'UMA. 

Mise en marche des réunions du Groupe infonncl de Dialogue 51 4 

10 Oclobrc (dcvenu 5 15 é-I VCC Malle, de pu is 1992) regroupant des pays de la 

Méditerrnnée oecidenlale. 
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Mars 

10- ll Mars 

1991 6 Sept. 

15- 16 Sept. 

31 Mars 

28 Mai 
1992 

Avril 

1 Juillet 

10- ll Nov. 

1 Janv. 

1993 
J;mv-Mars 

11 Nov. 

2-3 Avril 

Aoút-Octobre 

1994 

Octobre 

Fin de la Gucrrc du Golfc. 

IW SOMMET DE L' UMA Á RAS LANU F (Libyc), le roi Hassan 11 , qui 
avai l demandé qu'i l soit reporté, n'y participe pas. 

Cesscz-le-fcu au Sahara Occ idental - Le> partics acccpient le Plan de 
réglcmcnt du Secri: lairc général des Nations unies. 

1\1< SOMMET DE L'UMA A CASAULANCA, en l'absencc du coloncl 
Kadhati. Les sicges pennancnts tics inslitutions sont tixés el la réglc de 
l'unani1nité l'SI allégéc par celle de la majorilé, sauf en siluation de gucrre. 

Débul des sanetions contre la Libye (embargo aéricn, des armes et 
réducti on du pcrsonnd diplonwtiquc libycn) adoptées par le C'onscil de 
Sécurilé de Na1ions unics, sur les cnquétcs des eas Lockerbic ( 1988) et 
UTA (1989). 

Ratifieation parlemcntairc au Maroc du trni té frontalicr avcc l'A lgéric. 

La présidcnce portugaisc de l 'Union Europécnne annonce la suspension 
des ri:un ions du Dialogue 5 t 5. 
Prolonga1ion de la présidcncc mauritanicnnc de l' UMA pour 6 mois. 

\f< SOMMET OE L' UMA A NOUAKCHOTI. discussions sur le libre 
commercc sans la préscnce de Hassan 11 et Kadhali. 

La Tunisie détient la présidcnce de l' UMA pour une année, pendan! 
laquellc clic cnvisage la modilieation du réglcmcnt interne et des accords 
en vigucnr. Le Maroe demande une pause pour révisc r la constrnction 
maghrébinc. Le Conscil de Sécurité examine les sanclions contre la Libyc. 

Le sommet de l'UM1\ est reporté et ne se 1icnt pas ccllc année. 

Nouvelles sanctions contre la Libyc (visant les fonds libycns á l'étrangcr 
el la technologie du pétrole). 

VI< SOMMET DE L' UMA EN TUNISIE (aprcs trois reports) soutien a la 
Libyc, nouveaux accords de libre eommerce ; passage de la présidenee de 
la Tunisic i1 l' Algéric, qui l'oecupcrn 2 ans (1994- 1995), avanl de la 
transmcttrc a la Libye, 4ui , a son tour, rcfusera de l'assumcr en 1996. 

Allcntat á l' hótcl Alias Asni de Marrakech qu i cntraine la mort de deux 
touristes cspagnols (24 AoC1t) ; les autcurs sonl des Algériens el des 
ressortissants fram;ais d'originc algéricnnc - Crisc algéro-marocaine : le 
Maroe impose un visa non seul emenl aux Algériens mais aussi aux 
ci toycns de pays tiers d 'origine algéricnnc (notamment des Fram;ais), fait 
qui viole les acquis de l' UMA et qui cst tmll bien que mal accepté par la 
Franec. - L' Algéric agit en conséquence en demandan! des visas pour les 
ressortissants maroeains et fcrme sa front iérc avec le Maroc. 

Création á l' initiative de la Francc et de l'Égypte du fornm Méditcrranéen, 
une enceinlc de dialogue informcl qui rcgroupe 11 pays de la Médicem111éc, 
soit les 5 pays curopéens oceidcntaux, les trois du Maghrcb cenlra l plus la 
Gn:ce, l' Égyptc el la Turquie. 11 réunil ehaque année les ministres des 
a tla ires étrangércs. 

Scssion inaugurale a Rabal de la Conférence économique MENA, :\ 
l' iniliative des États-Unis. 
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199-1 

1995 

1996 

1997 

1998 

1999 

2000 

2001 

No\'c111bre 

D.:eembre 

Juillcl 

No,·ernbn: 

Déccrnbre 

Févril.!r 

Scplembre 

4 Févric•r 

1 Mars 

12-13 Juin 

Ju in 

4 ÜCI. 

8 i\vril 

Avril 

23 Juillel 
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Lors J ' un consci l des 111ini, 1res des Affaire:- é1rnngéres de l"UMA. la délégalio~ 
cgyptirnnc invi1cc a préscn1é la carn.l ida1urc de 1 · 1~gyp1c pour <1dhércr á l'Ul\IA, 
candidJlurc qui a é1é n: fu,fr. 

Lancemc•111 du dialogue médilcrranérn <le l'OTAN (Maurirnnic, Maroc, i\lgéri~ 

Tunisic. Í'.gyple, Jordanic. Israel ) 

Signalure <k l '/\ccord d'J\ssoc ialion Tunisic- UE 

Conf<'rcnce de Barcclone, lancemcnl du Pa11enaria1 curo-mé<lilcrranécn. aussi 
nomrné Proccs.us de Oarcdone. 

Le Maroe annorn:c le gd de ses ac1ivi1és dans l'UM/\ , cncorc sous présidcncc 
algcrienne. Cela enlraíne l ' in1crn1p1ion des sommcls de chels d' l~1a1. 
La Libye rcnonce ;i as>urer la pré,itkncc 1ournmllc de l 'UMi\ , i1 cause, sd on elle, 
<lu nrnnqm: <le solidarilé des f:1¡11s rncmbres vis-t\-vis des sanc1ions qui la 
frappcnl : l'/\ lgérie l'assumc pcml:1111 <leux ans ( 1996-97), puis le Maroc déclinc 
l 'olli'e. Mécon lcnte, la l.ibyc élimine aussi son 111inis1érc (scerétarial) <le l' unilé' 
maghrébinc. La l'vlauritanie essaye d'organiscr le son11nc1 de 1' UM/\, mais elle 
n'y parvicnl pas i1 cau>e d' un blocagc dans le Conscil présidenlicl. 

Signature de l'/\ccor<l d'/\ssocialion Maroc-UE. 

Malgré le gel, le Maroc reprend le verscmcnl de sa con1ribu1ion annuclle a 
l'UMA des >ep1cmbre 1996. 

Accords <le llouslon enln; le Fronl Polisario e l le Maroc, a lin d'achevcr 
l'iden1ilica1ion des ék c1curs el lcnir le référcndum d'au10dé1crmina1ion en 1998. 

Allcnwnce poli1ique au Maroc (gouvcrncmenl <le Yousouli, US FP). 

Enlrée en vigucur de l'accord d 'as~ocialion Tunisic-UE. 

L' ligyple demande 1mur la dcuxicme fois son adhésion ;i l' UMA. Seul k Conscil 
prési<lcnlicl peul au1oriscr l'cnlrée J'un pays arabe ou africain dans l' UMA 
(prévn dans le prémnbulc et 1 'arl. 17), mais ccl organc es1 inopéranl. 

Présrn1a1ion par le sous-sccrélaire d' Etal des Elals-Unis, S111ar1 Eizcnslal d'nn 
projcl de P11r1e1111ria1 entre !l!s US et le Maghreb, connu ensuilc conune le plan 
Eizenslal. 

Prcmicres mano:uvrcs nava les algéro-américaincs ; i1 partir <le W03 suivronl des 
manocuvrcs OT/\N-/\ lgéric el en 2005 les prcmicrcs mano:uvre~ OTAN (EEUU)­
i\lgéric <lans le <léscn du Snhara (Opéralion Flinllock). 

l'lan de relance de l'Ulvl/\ lors tlu tlix iém.: anniversaire ele sa fonda1ion. 

Suspension des sanc1ions J u Conseil d.: Sécurité conlre la Libyc. aprés la 
rcddi1ion <les accusés. 
La Libyc· ob1i.:n1 le slalul d 'observalcur auprés <lu processus ele Bnrcclonc 
pen<lanl la confércncc curo-111édi1crranécnnc de Stullga rl. 

Déccs du roi Massan 11 el inlronisalion <le son fils, Mohamcd VI. 

E111rée en vigucur de l' /\ccord d'/\ssociation Maroe-UE. 

Janvier Rcprisc de réunions du Dia logue 5 ~5 (Lisbonne). 

Débul de la crise <liplomaliquc .:ntre l 'Espagne el le Maroc, suite Ju rappcl pour 
28 Oetobre consullalion de l':unbassadcur marocain ;i Madrid. 

Avri l Signalure de l' /\ceord d'associalion /\lgérie-UE. 
20021----..,.----+-=~~~-:-...,,,.,-::--::--~~"":7.,,.--;;_--:~:-;---~~~~~~--¡ 

Jnillel Crisc au1011r de l 'ilol Persil entre l' Espagm: el le Maroc. 

2003 Janvier 
Réglemenl pacifique de la c risc de l'ilol Pcrsil (avcc la médialion des E1a1s-Unis, 
ce qui renforce sa présencc <lans la région). 
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Mars 

Mars 

Mai 

2003 /\oú1 

Sepl. 

Dée. 

25 Fév. 

11 Mars 

2004 

Ju in 

30 Juillel 

3 i\vril 

23 Mai 

3 /\OUI 

1 Sepl 

Lancemcnl <le la Poli1iquc Européenne de Voisinage (PEV), en pr.:vision du 
nouvel élargissemen t de l'UE á l'Es1 el au Sud d' Europe (10 nouveaux mcmbrc' 
en 2004). 

EEUU mel en place l 'opéra1ion Pan Sahcl lni1ia1ive (PSI). qui inclul la 
Maurilanic. le Mali. le Nigcr el le Tchad. opéralion de coopéral ion el en1rnin.:men1 
an1i-1crroris1c. 

/\ 11en1a1s de Casablanca, coime plusicurs objec1ifs élrangcrs, donl des Espagnols 

Débul de la crise libyo-maurilanicnne, aprcs que la Maurilanie accuse les 
au1ori1és libycnncs de sou1enir le coup <l 'é1a1 ralé <i Nouakcho11. 

Fin <le !'embargo commcrcial c1 <les sanclions contre la Libye, aprés les 
indemn isalions vcrsées par la Libye aux familles des victimes de deux a11cn1a1s 
aériens. Dans les mois ~uivanls , le coloncl Kadhafi annoncc l'abandon Je son 
projet nucléaire. 

So1111nc1 <l ' l~ lal <lu Dialogue 515 (Tunisie) ; 22 Décembre : Le sornmcl de 
l'Uninn du Maghreb /\rabe (UM/\), prévu les 23 el 24 déccrnbre a /\lg.:r, a é lé 
rcporlé si11e die par le Conscil tics ministres des /\lfaires élrangér.:s réuni á /\lger. 
La présidencc <le l'organisa1io11 a élé conliée :i la Libyc. 

Signalurc de l'/\ccor<l d ' /\gadir (Maroc, Tunisic, Egypte el Jordanie), é1ablissa111 
une coopéra1ion sud-sud d'i111égra1ion économique favorisanl la zone euro-
111édi1crranéenne de libre échangc. Cel accord re~oil un sou1ien financier et 
lcchnique de 1' Un ion Européenne. 

/\llenlal 111assif dans les lr:mspurls publics de Madrid, U'!uvre d 'un réscau 
islamisle, <lonl les mcmbres so111 fon<lame111alc111en1 maghrébins. 

Les Í!lats-Unis réunisscnl le G-8 1JOur adopler l'inilialive du Moy.:n-Oricnl el 
Afriquc <lu Nord Élargi (UMEN/\I), qui cree le Forum de l' /\venir. Washinglon 
transforme 1 'opéralion PSI (Pan Sahel lni1ia1ive) pour l'é largir au Maghrcb, ce qui 
devienl la Trans-Salrnra Counlcr Terroris1 lni1ia1ive (TSCTI). L' /\lgérie, la 
Tunisie el le Maroc sont panni les nouvcaux mcmbrcs. 

Le Maroe annulc, en geste de bonne volonté, la procédurc du visa ¡JOur les 
ressor1issan1s algéricns 

L'/\lgérie réagil en supprirnanl les visas pour les Marocains 

Rcport sine die du VII Sommcl de l' UM/\ prévu :i Trípoli, Libye. 

Coup d'é1a1 en Maurilanie. Le présidenl Maouya Ould Taya, m1 pouvoir depuis 
1984, csl déposé par une Ju111.: 111ili1aire. La Junte promel <l 'organiser des 
é lcclions démocraliques dans un délai d 'un an. 

E111rée en vigucur <le l'accord d'associalion Algérie-UE. 
2oo5 t-~~~--1-S-o_n_11_11_e_1_B_a_r_c~-,1-o_n_e_+~I O-.-,-o-rs_· _<l_u_d_i_x-ie-. 1-n_e_a_n_n_i_ve_r_s_a-ir_e_d_l_1 _p_ro_c_e_s_s_u_s _d_e_ll~ar_e_e_lo_1_1e~ 

Novembre 

Déccmbre 

el aprcs l ' .:111rée el.: 1 O nouvcaux élals européens da ns I' U E. La Libye devic111 
111embre observatcur du parlcnarial, l'UM/\ el la Maurilanie <levicnncnl ainsi que 
la LEA des invilés spcciaux aux réunions min islérie llcs. 

La Cour suprcme 111aroca ine conlinnc le dcvoir de l'Elal maroeain d'indenmiscr 
les ayanl-droils <les victimes espagnolcs de l'allenlal de Marrakech (2003 ), oeuvre 
de jcunes, 111ain1cnan1 emprisonnés, issus de la banlieue frarn;aisc (La Coumeuvc, 
Orléans) el ro:crulés par un Marocain . 
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2006 

2007 

1 Févricr 
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Habib L3oularcs. ckuxiémc Sccré1ain:: Général <.k l' UMi\ , pn.:nd sa rc1rai1c 
aprcs 4 ans d'exercicc. 11 cst remplacé par le SG aclucl, Habib Ben Yahia. 

Convcrsion du GSPC rn llrn nchc al-Qaida dans le Maghrcb lslamiquc 
(L3QM 1). Plusicurs attcntats sont rcvendiqués par ce « nouvcau » grnupc, 
d 'abord aux alcntours de Tunis-capilalc (Déc. 2006), cnsuitc au Maroc (Mars 

Sept-Déc. et i\vril 2007), en i\lgi'rie (Avril, Septcmbrc et Déccmbrc ~007 ) el en 
Mauritanic (Déc. 2007)-Rc nlOrccment ele la coopi'ration sérnritairc 
maghrébine. 

La Libye annoncc l ' imposition des visas aux ressort issants de pays nrnghrébins 
Janv·Fév. voisins (en janvicr), mais se rC!raclc le nH>is suivanl. 

Tenue des élections démocratiqucs á Ja présidencc de la Républiquc 
mauritanicnnc (Sieli Ould Chcikh Abdcllahi, nouvca u Présidcnt). ce qui ad1évc 

11 Mars Je proccssus el 'élcction régul icrc des instanccs loca les et législativcs du pays 
(Novcmbre et Déccmbrc 2006, rcspecti vcmcnt). 

Début el ' un ensemble de négoeia1ions sous les auspices eles Nations-unics á 
Manhasset (États-Unis) autour de la qucstion du Sahara Occidental, en 

Juin applicalion de la rccommandation du Conscil de Sécurité (Rés. i\vril 2007), et 
sur la base des plans rédigés par les autori tés marocai11es et du Fro11t Polisario. 

Derniére réunion ele la Commissio11 mi11istéricllc spécialisée en Sécurité 

Décembrc i\l ime11tai rc ( ¡4e¡ et de la Commissio11 de l'Économic et des Fina11ccs (12") de 
J'UMi\, ;i Nouakcholt. 

Célébration du 50,. a nni vcrsaire de la Confércnce de Ta11gcr ( 1958), qui 
rasscmbla11t les 111ouvc111cnts natio11alistes de trois pays 11rnghrébins cc11traux a 

i\vril proclamé le désir d'unité maghrcbine et l ' appui it la lu tte algéri cnne pour 

J'i11dépc11da11ce. 
Mini sornmct maghrébin ú Tripoli avce la Syric et sa11s le Maroc. La Libyc 

Juin pre11d ses dista11ees vis-ú-vis de l' U11io11 pour la Médi tcn anéc. 
2oosl-~~-t~A~p~ré~s~t~m~e~1~n~1rc~1=11~hé~s~e~d~c.:.:;:l 3.¡:..:..a~ns~-, ~l~c~C~o~n~sc~iºl~11~1i~11i~s 1~é~ri~cl1el~c~'~i'~E~n~cr~g~ic~· ~et1d~e:1s 

2010 
20 12 

4 Ju illet Mines a cu sa S< réunion á i\)gcr, visant le dcvcloppemcnt de l' é11ergic solairc 
et Je rc11 forccmc11t des intcrco1111exions élcctriqucs maghrébi11cs. 

Présc111ation officiellc a l'occasion du Conseil curnpécn de Paris de l'Union 
13 Juillct pour Ja Méditcrranée, nouvcl lc dimension di: la politique curo-mcditcrranécnnc 

de L3ruxelles. i\bsencc de la Libyc et du roi du IVlaroc, Mohamed VI. 

Enlrée en vigueur ele la Zonc euro-méditc1n néenne de librc-écha11gc, les dates 
d 'aehcvcme11t varic11t sclo11 les pays et les sccteurs. 

Source : élaborn11on p1011rc: 

POSSIBILITÉS DE RELANCEMENT : TRJ\NSFORMATION RJ\DICJ\LE OU 

TRJ\ITÉ RE-FONDATEUR ? 

Dans l' actualité, il est faci le de repérer une vague de mani fes tat ions en 
faveur de la réactivation de l'UMA. Elle n'est pas seulemenl le fait d ' actetll"S 
proprcment maghrébins mais émane aussi, et de plus en plus, d 'acleurs 
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externes: autant des États hégémoniques que des pri ncipales Organisations 
internationales (États- Unis, l'UE, la Banq ue mondiale, le FM I). Les voix a 
l' in térieur de l' UMA sont égalemenl nombreuses, en provenance des milieux 
d 'affa ires, de la classe poli tique ou de la société civile. La presse maghrébinc, 
que Raoul Weexsteen a dépouillée avec l 'é tude du cas algérien, refléte cet 
intérel grandissant ( voir i11ji·a ). 

L'évolution de l' UMA, lant sociétale qu ' inst itutionnelle, a done déja 
dépassé la rigidité de la classe politique maghrébine qui continue de bloquer 
les sommets présidentiels. Les questions qu ' i 1 fa ut poser maintenant 
concernent les adaplat ions, la mise a jour qu ' il faudra effectuer dans les 
institut ions maghrébines une fois levé ce blocage obsoléte persistan!. Faudra­
t-il adopter un nouveau traité refondateur de l' UMA, a !'instar de l'UE et de 
ses conventions intergouvernementales chargées de préparer des réfonnes sur 
les lra ités originels (par ex. le Traité de Maastricht ou le Trai té de Lisbonne), 
ou faudrait-il toul refaire ú nouveau ? Tels sont les points d'interrogation qui 
entourent le futur de l'U MA. Quels sonl done les acquis, modestes mai s réels, 
qu ' il faut retenir de ces premiers 20 ans de vie? Et quels redressements 
devraient etre urgemment opérés? 

Nous allons souligner six acq uis d'enlre les réa lisations de l' UMA qui, á 
nutre avis, mériterai enl d 'etre retenus: 

1) des ét udes maghrébines tres importantes (sur les aqui féres, par ex.) et 
des plans élaborés et déja approuvés tels que le plan maghrébin contre la 
déscrtification, le plan maghrébin des infrastructures, etc. ; 

2) des infrastruc(ures en construclion comme l 'autoroute du Maghreb, le 
réseau ferroviaire maghrébin, les projets d'aménagement des ports et les 
té lécommunicalions, ainsi que l'interconnex ion électrique maghrébine; 

3) 1 'homogénisation des normes industrielles et commerciales, des normes 
sur la circulat ion des personnes, l' harmonisation des permis de conduire, 
codes de circulation ou l 'équivalence des diplomes ; 

4) l'égalité des États membres dans les organes et la prise de décisions, 
ainsi que la rola tion des réunions entre les pays ; 

5) le role de la société civile et des corporations profess ionnelles qu ' il faut 
continuer a atti rer vers des dynamiques d ' intégration ; 

6) préserver l ' impulsion el la participalion externe dans les réunions de 
niveau technique ou dans les domaines dont les causes ou les répercuss ions 
sont régionales, des organisations arabes, sahélo-sahariennes, africaines et 
euro-méd i terranéennes. 
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Concernant les redressements a opérer, nous retiendrons cing 
rectifications qui nous paraissent nécessaires : 

l) un finam:ement sérieux qui soil ú la hauteur des aspirations (le budget 
acluel de 2,5 S millions est dérisoire) avec un appare il administratif doté de 

moyens suffísants et crédibles; 
2) une procédure communautaire propre, agi te el qui doit prévaloir sur les 

systémes juridiques nationaux ; 
3) une architecture institut ionnelle rév isée, visant a déconcentrer les 

décisions en soulageant le Conseil présiclentiel (seul role symbolique et 
d' impulsion), a donner l' initiative de nonncs au Sccrétariat et au Comité de 
suivi, une prise habituelle de décisions au Conseil des Ministres des Alfaires 
Étrangéres (dont le vote pondéré sernit a la majorité des membres présents, de 
maniere a ce que le boycolf pénalise I' État absentéiste), une contirmation des 
décisions par le Parlement, une applicat ion des normes par le Secrétariat et 

des sanct ions imposées par la Cour de justicc; 
4) réduire le nombre d'échelons et la hiérarchie dans le fonctionnement, 

par la simpli ficat ion de Commissions et Conseils, établ issant un calendrier 
régulier, intégrant le Comité de suivi dans le Secrétariat et en supprimant le 
Conseil des Premiers Ministres Uamais réuni) et en le fusionnant avec le 

Conseil présidentiel ; 
5) enfín, dans le domaine des objectifs, il faudrait réviser la philosophie de 

libre échange, tout en préservant les buts de la circulation de personnes, la 
complémentarité économique et la coordination régionale. 

Pour atteindre ces objecti fs , la voie qui nous scmble plus appropriée est la 
réforme du Traité de Marrakech au moyen d' une Conférence internationale de 
rév ision du traité fondateur. Une réformc d'autant plus ressentie qu'elle a été 
plus souvent évoquéc par les responsables de l' UMA que nous avons 
interviewés. A. l' ordre du jour de cettc Conférence devrait figurer les points 
de rectiftcation plus importants qu 'on vicnt de soulever, a rappeler: la 
séparation des compétences entre les États membres et l' UMA, le changement 
dans les attributions des organes, la moditication de la prise de décision pour 
qu 'elle devienne plus agi le et déconeentrée, l' introduction d' une procédure 
nonnati ve communautai re et des dispositions dotant les institutions 
communautaires d' un budget souple et raisonnable. 11 est évident que cette 
conférence comme la ratifieation du texte révisé exigent le déblocage des 
réunions au sommet, ce qui pourrait ctre contourné par la convocation pour la 
premiére fo is du Conseil des Premiers Ministres. · 
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Les recompositions géostratégiques au 
Maghreb : quel role pour l'UMA ? 

Yadne Hid1e111 Tekfa 

RESUMÉ 
En dépil dtt blurnge i11.wi11tlio1111el el dtt .f'o11c1io1111e1111J11 / asy111é1rit¡11e a11.rc¡11els 

/ 'U11io11 dtt Maghreb Arabe est co11fi'Ol1tée, il aµparaíl toul réce111111e111 c¡ue / 'i11s1i1wio11 
s11pra11a1io1wle demeure 1111 ins1rn111e111 polilit¡ue de résis1a11ce a11.r proj els de 
re111oclélislllio11 géos1m1égit¡11e.1· t¡11i pese111 sur le Maghreb. L 'a11aly1·e de so11 role de 
force régiona/e supposée el de su légi1i111i1é pos111/ée par les É1a1.1· me/ en él>idence 
/ 'i111por1t111ce des co11sicléra1io11s géos1ra1égit¡rce. á mroir le projel el 'un lcadership 
régional 011. 10111 au 111oi11.~. d 'rene aflir111a1io11 i111em a1io11a/e. Da11.1· ce/ ar1ic/e, / 'é1ude 
µorle s11r / 'ide1111jica1io11 des forces réel/es qui 1rm·erse111 les É1a1s du Maghreb. el 
do1111e á comprell(/re poun¡uoi. arcjourd 'hui, ils se111ble111 vouloir rl!i111 •estir ce/le 
OlllbiliOll - 011 Ce re1•e - e/e l'Oncréliser une illSlillfliOll Sllf'l'llnOliOllOfe capab/e e/e 
résisler aux i1¡/lue11<:es européennes el i11/el'/lalio11ales. 1101t1111111e111 les i11i1ia1i1•es 
a111éricai11es de sérnrité. 

AllSlRACT 
/11 spile o/ i1s i11Sli/111 io11al blockage c111d /he m y 111111e1rica/ 11a/ure o/ ils processes 

wilh 11·hich /he U11io11 of /he Arab Maghreb i.I' confro111ed, il has l'e l) ' rece111/y appeared 
lo be /me 1ha1 1his s11pr(llW/io11al ins1i1111io11 re111ai11s a polilical i11s//'lc111e111 1ha1 is 
capable ofresisli11g projecls 1ha1 seek lo µress11re 1he regio11 inlo being re-mod(fiedfor 
geoslralegic purposes. A11 a11a~1'sis o/ 1he U11ion s role as a µres11111ed regional /orce 
a11d the nalllre o(i1s legi1i111acy as pos111/a1ed by 1he S1ates higftlights 1he i111por1a11ce 
of lhese geoslrategic co11sideralio11s, l/(//ne~)' 1he µrojee/ o/ regional leaclershiµ 01; al 
leas/, of inlel'll(//io1wl recog11i1io11. This s/111/y an :onli11gly seeks lo ide111if.i• real forces 
lhCll 1ra1•erse 1he S1a1es of /he Maghreb. t111(/ /ha1 he/µ lo e.rplain ll'h.)\ loe/ay, lhere is a 
willingness lo re-i11 ve.1·1 in this a111bitio11 - or lhis clrea111 - 10 i111p/e111e111 a s 11pm11atio11al 
i11~·1itution 1ha1 is capa ble of resis1i11g bolh European anti inlemalio11al injluences, in 
particular American securily i11ilia1ives. 


